
MOT DU MAIRE

Dans un monde dont le fonctionnement fut brutalement perturbé par un virus qui tue et 

change nos modes de vie…

Dans un monde où la démocratie n’arrive pas à convaincre que c’est le moins mauvais système 

pour vivre ensemble…

Dans un monde dont l’existence même est remise en cause par des tyrans,

il nous faut continuer à vivre en écoutant les informations alarmantes et la douleur des pays en 

guerre…

Malgré les bouleversements du monde, malgré nos angoisses, nos difficultés et souffrances 

personnelles, sachons faire les bons choix dans nos vies, conserver nos valeurs et notre sens du 

bien commun. Sachons être solidaires et heureux de vivre ensemble.

L’été arrive avec son cortège de joies familiales et amicales.

Nos jardins refleurissent, les oiseaux remplissent nos jardins de leurs chants harmonieux.

Profitons de tous ces petits moments de bonheur et de paix !

Je vous souhaite un bel été !

Michel LEGENDRE 

Maire
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Un parcours d’orientation dans notre village !

Après avoir travaillé sur le repérage dans l’espace et l’orientation, les 20
élèves de Grande section et de CP de l’école de Chassillé sont partis à la
découverte des chemins de randonnée du village. Ils sont partis de l’école et
ont suivi le fléchage jaune en longeant la Vègre jusqu’à la Basse Groie.
Une très jolie balade que les enfants ont apprécié !
Ils ont également fait une chasse au trésor de la nature avec les CE1 d’Auvers
Sous Montfaucon. En ouvrant bien les yeux, ils ont pu observer pleins de
jolies choses dans la nature qui nous entoure.

ON A BESOIN DE VOUS ! l’école est à la recherche d’objets anciens.

Les élèves de l’école de Chassillé souhaiteraient travailler sur les objets d’autrefois
et préparer une exposition pour la cérémonie du 11 novembre 2022.
Ils sont à la recherche d’objets anciens tels que casques de la guerre, des gourdes,
des chaussures, des médailles, ou bien un moulin à café, des manuels
scolaires ou des livres pour enfants, des jeux, des objets de cuisine...
Si vous pouvez prêter ce genre d’objets à la classe à partir de la rentrée de
septembre, merci de contacter l’école au 02 43 88 07 06 ou par mail à l’adresse
suivante : ce.0720098r@ac-nantes.fr

Les enfants vous remercient d’avance!

Après deux ans d’inactivités en raison de la crise sanitaire, les regroupements des membres de
l’association sont à nouveau d’actualité…
Des moments conviviaux durant lesquels on papote, on joue aux cartes, aux jeux de sociétés… des
balades, sorties et voyages sont également organisés.
Cette année les rassemblements ont lieu les mercredi après-midi à la salle des fêtes de Chassillé.
Le goûter est offert par l’association.
La dernière escapade en date fût une sortie au Château de Chenonceau, le 26 avril 2022
(promenade en bateau et visite du Château). Le prochain voyage aura lieu du 13 au 19 juin prochain
dans la Baie de Somme, où les membres seront hébergés dans un manoir.

L’association Générations Mouvement est accessible à toutes et tous 
sans limite d’âge! Alors n’hésitez pas !

Pour plus de renseignements, veuillez contacter Marguerite PAGEOT, Présidente de l’association au
07 85 91 41 03 ou 02 43 88 95 14.

Baie de Somme

Château de 
Chenonceaux



Sont venus au Monde
Jules CLIMCHAMP le 29/01/2021
Jackson MELOT le 28/05/2021
Hylian ROUSSEAU le 19/09/2021
Louca COURAULT le 22/09/2021
Agathe JOLY le 28/11/2021
Louis DESLANDES le 20/12/2021

Se sont Pacsés
Jonathan GRUEL & Marie POTEZ le 23/11/2020
David LUCAS & Laura ESNAULT le 15/03/2021
Thomas MELOT & Zoé MARTIN le 15/03/2021
Gaëtan DESLANDES & Mélanie LETOURNEAU le 23/08/2021

Nous ont quitté
Jacky LETOURNEUR le 21/04/2020
Roger GAILLARD le 05/11/2020
Denise LEGO née PEAN le 17/02/2021
Madeleine COUDREUSE née BOULAY le 02/08/2021
Eugène LORMONT le 01/11/2021

Nous sommes heureux d’avoir de nouveaux propriétaires au
restaurant « Le petit Robinson ». La cuisine y est assurée par
Madame Kieken, habitante de Chassillé, qui a puisé ses talents
dans ses voyages autour du monde. Les plats sont élaborés avec
passion, à partir de produits frais et locaux.

Nous souhaitons de beaux jours à cette nouvelle équipe qui a pris
racine dans notre village avec beaucoup d’enthousiasme.

Née le 23 juillet 1931 à Chassillé…

Elle est issue de la famille CHEVALLIER qui habitait la commune. Elle vit son
enfance dans le village, au restaurant qui était situé place de l’Eglise.
Elle se marie le 12 août 1950 à Chassillé avec Michel COUDREUSE avec qui elle
a eu 2 enfants, Patrice né en 1952 et Nadine née en 1955.
Ils s’installent définitivement à Chassillé, au lieu dit Bel Air, en 1975.
Ils achètent une caravane lorsque Michel, son mari, prend sa retraite et
voyagent régulièrement.

Madeleine COUDREUSE est élue Présidente des Ainés ruraux en 1994, association dans laquelle elle va
énormément s’investir avec son mari. Elle fut récompensée par une médaille pour son investissement.
Elle laissera sa place à Marguerite PAGEOT en 2006.
Madeleine et Michel COUDREUSE répondront toujours présents aux commémorations, repas et
festivités organisés par la commune.
Madeleine COUDREUSE nous a quitté le 2 août 2021 et repose au cimetière de Chassillé.
Ses enfants garderont en mémoire le souvenir d’une « super » maman, grand-mère et arrière grand
mère…



17 décembre 2021

Goûter de Noël et remise des
cadeaux aux enfants de la
commune.

11 novembre 2021

Cérémonie commémorative de l’Armisitice suivie
d’un repas convivial.
Cela fût l’occasion pour Monsieur le Maire de
féliciter Marguerite PAGEOT, Présidente de
l’Association Générations Mouvement qui a été
décorée par le Préfet de la Sarthe de la médaille de
bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement
associatif.

Cela vous permettra d’acquérir les connaissances pour:
- Assurer la sécurité de soi-même, de la victime ou de toute personne et transmettre au service de

secours d’urgence les informations nécessaires à son intervention ; protection et alerte ;
- Réagir face à une hémorragie externe et installer la victime dans une position d’attente adaptée ; arrêt
d’hémorragie, position d’attente, victime qui a perdu connaissance et qui respire ;
- Réagir face à une victime en arrêt cardiaque et utiliser un défibrillateur automatisé externe ; victime qui
a perdu connaissance et qui ne respire pas, compressions thoraciques et utilisation du défibrillateur.

Vous êtes intéressés, c’est très simple, il vous suffit de retourner à la mairie la feuille d’inscription jointe
au journal avant le 15 juin 2022 soit :
- directement dans la boîte à lettre de la mairie,
- par courrier
- par mail : mairie.chassille.72@orange.fr



La commune a désormais une page Facebook:
https://www.facebook.com/profile.php?id=100064981681925
N’hésitez pas à vous y abonner afin de pouvoir suivre toutes les actualités
communales et intercommunales.

Un site internet est en cours de création…

Un défibrillateur se trouve désormais à l’entrée de la salle
des fêtes.
Coût : 1 751,90 € TTC subventionné à hauteur de 50% par le
Conseil départemental.

#sauverdesvies

Il capte les signaux de l'activité électrique du cœur grâce à
ses électrodes, exécute une analyse de l'activité du cœur
grâce à un algorithme et identifie les rythmes propices aux
chocs et guide le sauveteur dans l'exécution des gestes.

Lutte contre les rongeurs aquatiques envahissants…
La commune est adhérente à POLLENIZ, une association de prévention et de lutte contre Rongeurs
Aquatiques Envahissants (RAE).
En 2021, il y a eu 88 captures de ragondins sur la commune grâce au dévouement de Denis GUIBERT.

Lutte contre les frelons asiatiques…
Toutes et Tous à vos pièges !
Les mois d’avril, mai et juin constitue la période idéale pour piéger les reines fondatrices de frelons
asiatiques qui viennent de sortir de leur cachette hivernale et qui cherche à se nourrir.
Pour rappel, voici la Fabrication artisanale à mettre dans vos pièges:

* Un quart de volume de sirop de grenadine ou de cassis, utilisé pur ;
* Un quart de volume de vin blanc (qui repousse les abeilles) ;
* Un demi-volume de bière brune.

Rechargez les pièges en appâts, sans le nettoyer, tous les 15 jours environ.
Des pièges sont disponibles à la mairie.

Lutte contre l’influenza aviaire…
Tous les « détenteurs non commerciaux » de volailles (basse-cours) ou d’autres oiseaux, élevés en
extérieur, doivent se faire recenser auprès de la mairie en complétant le CERFA N° 15472*02
(disponible en mairie) ou via le site internet :
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-
55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498



Aménagement de trois parcelles communales dans le but de créer une boucle piétonne

Le conseil municipal a fait appel au CAUE pour mener une réflexion d’aménagement sur trois terrains 
appartenant à la commune :

- le terrain, déjà un peu aménagé, rue de la Vègre,
- le terrain en prairie humide situé en rive gauche de la Vègre avec la station d’assainissement 
desservant la Basse Groie
- et une seconde prairie humide, au pied du pont en rive droite, qui était autrefois utilisé comme 
terrain associatif (terrain de boules / aire de pique-nique).

L’idée a été retenue de créer un cheminement permettant de relier ces trois terrains en passant sous le 
pont de la RD357 et en franchissant la Vègre avec une nouvelle passerelle. Les aménagements des 
terrains seront vus ultérieurement, selon l’usage et l’appropriation de cette nouvelle promenade. Un 
architecte paysagiste va être choisi au courant de l’été. Le projet sera alors précisé et les subventions 
demandées !

- Réfection de l’annexe de la mairie et remplacement des 
2 portes… la 3ème sera remplacée prochainement + 
remplacement de la porte de la salle de réunion.
Réalisé par Alain BUSSON (menuiseries), Loïc BERGER 
(électricité), Luc BAZILE (maçonnerie) et Jérôme TOQUE 
(plancher et escalier).
Coût : 20 244,77 € TTC

Coût total : 25 277,27 € TTC
Subventions accordées:
- DETR : 10 000 €
- Plan de relance Région : 7 113 €
- Plan de relance Conseil Départemental : 5 559 €

Création d’une rampe 
d’accès PMR réalisée par 
Thomas PATRY, 
adjoint au Maire

Réfection de la voirie rue de l’école et 
entrée du cimetière réalisée par 
l’entreprise Eurovia.
Coût : 10 488 € TTC
Subvention accordée par le Conseil 
Départemental : 4 370 €

- Nettoyage et peinture de la façade de la mairie et des logements 
communaux. Réalisé par l’entreprise France Renov.
Coût : 5 032,50 € TTC



TAUX IMPOSITION TAXES DIRECTES LOCALES ANNEE 2021

En 2021, les taux de la taxe foncière « bâti » (35,05%) et « non bâti » (30,19%) ont été fixés pour 
remplacer la taxe d’habitation sans augmenter la pression fiscale locale (hors révision des bases fixées 
par l’État) comme depuis plus de 20 ans.

RESTAURATION MONUMENTS CIMETIERE

L’entreprise ayant été retenue par le conseil municipal pour restaurer la tombe des soldats de 1870
/1871 et le monument aux morts dans le cimetière fut l’établissement Crétois de Conlie pour un cout de
1 600 € TTC.

TARIFS SALLE DES FETES

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
TARIFS ABONNEMENT 2022-2023 - TARIFS CONSOMMATION 2021

Redevance assainissement : 1,11 € HT par m3 d'eau réellement consommée pour l’année 2021
Abonnement par foyer : 83,70 € pour la période du 1er juin 2022 au 31 mai 2023.

TAXE LOCALE SUR PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE)

Le Conseil municipal décide d’appliquer la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure sur le territoire
communal à compter du 1er janvier 2022.

DEMANDES DE SUBVENTION

Les membres du Conseil municipal ont décidé d’allouer les subventions suivantes pour l’année 2022: 

SANS CHAUFFAGE AVEC CHAUFFAGE

LOCATION du 01/05 au 30/09 du 01/10 au 30/04

week -end résidant commune 170,00 €                   210,00 €                  

week -end hors commune 250,00 €                   300,00 €                  

1j en semaine 60,00 €                     70,00 €                    

jour ferié résidant commune 85,00 €                     105,00 €                  

jour ferié hors commune 125,00 €                   150,00 €                  

SANS CHAUFFAGE AVEC CHAUFFAGE

LOCATION du 01/05 au 30/09 du 01/10 au 30/04

week -end résidant commune 170,00 €                   210,00 €                  

week -end hors commune 250,00 €                   300,00 €                  

1j en semaine 60,00 €                     70,00 €                    

jour ferié résidant commune 85,00 €                     105,00 €                  

jour ferié hors commune 125,00 €                   150,00 €                  

Batterie Fanfare - l'Espérance de Loué 80 €

Foyer socio-éducatif-collège Bellevue
160 € 

(20€/élève)
Génération mouvement- Aînés 150 €

OGEC du collège Saint Michel de Loué 60 € (20€/élève)

MFR Coulans sur gée 20 € (20€/élève)

ADAPEI de la Sarthe 40 €

ECLA asso parents élèves SIVOS 150 €



BASE AQUALUDIQUE DE LOUÉ - ouverte depuis le 14 mai 2022

INFOS LBN Communauté

LBN Communauté
27 rue Rémi LAMBERT 72540 LOUÉ -  02 43 92 31 58 -  https://www.cc-lbn.fr/nous-contacter/

Accueil : du lundi au vendredi : 09h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00


